
Amel B. - Oran (Le Soir) - Selon
nos sources, l’urgence de la situation
pourrai t amener les responsables
locaux à recourir à une partie du
quota réservé aux familles des
Planteurs, qui devraient être relogées
à la fin du mois courant.

Une opération de recensement
est en cours, entrant dans le cadre du
plan d’urgence de la cellule de crise
présidée par le wali, qui travaille dans
ce sens depuis samedi matin, au

niveau du secteur urbain Sid-El-
Houari, zone la plus sinistrée, pour
s’étendre aux autres secteurs urbains
de la ville. Les effondrements partiels
et les fissurations qui sont apparus
suite au dernier séisme dans diffé-
rents quartiers abritant de vieilles
bâtisses de la commune d’Oran ont
poussé bon nombre d’habitants à
déserter leurs demeures pour rester
au bas des immeubles, non sans blo-
quer le passage et se rendre, pour

certains, durant toute la semaine à
l’OPGI, aux sièges de daïra et de
wilaya pour réclamer leur prise en
charge et leur relogement au plus
vite.  La question du vieux bâti ne
date pas du dernier séisme. Pour rap-
pel, en 2007, Oran avait enregistré
pas moins de 190 eff o n d r e m e n t s ,
dont 19 suite à des intempéries. Dès
lors, le wali d'Oran avait annoncé la
restauration de 200 bâtisses mena-
cées d’effondrement. Selon un spé-
cialiste, ce chiffre est insignifiant,
sachant que la menace d’effondre-
ment plane sur 10 000 bâtisses envi-
ron, notamment des biens privés.
Parmi les quartiers les plus anciens
qui sont dans cette situation, l’on peut
citer les quartiers Carteaux, El-Torro,
Boulanger, El-Derb, Plateau, Sid-El-
Houari, Bel-Air, Saint-Eugène, El-
Hamri, Gambetta. Au moindre chan-

gement climatique, depuis ce séisme,
au moindre craquement, à la moindre
réplique, hommes, femmes, enfants,
vieux, courent vers la rue, craignant
le pire. Les spécialistes de l'urbanis-
me sont unanimes : les grandes
métropoles ne résisteront pas à des
tremblements de grande magnitude.
A l’exemple de la wilaya d’Oran, qui
est constituée à 80% du vieux bâti.
Les constructions récentes, voire
même inoccupées, elles aussi ont
subi des dégâts. Le tâche de la cellu-
le de crise et de la commission char-
gées respectivement d’inspecter et
de recenser au plus vite les habita-
tions à grand risque n’est pas une
mince affaire, car le nombre d’habita-
tions à inspecter est important et le
relogement des concernés n’est pas
évident. 

A. B.
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Après le séisme, le spectre des effondrements  

L’éthique médicale est peu
enseignée dans les universités
algériennes. C’est le constat établi
hier par le Pr Moussa Arrada,
doyen de la Faculté de médecine
de l’Université d’Alger, en marge
des travaux du deuxième séminaire
international sur l’éthique médica -
le, organisé à l’hôtel El-Aurassi.

Lyès Menacer – Alger (Le Soir) –
L’objectif de l’organisation de cette ren-
contre répond justement à ce besoin de
sensibiliser les étudiants et les médecins
en exercice sur la nécessité du respect de
l’éthique médicale pour une meilleure prise
en charge des malades. «L’éthique médi-
cale est la science du devoir médical. Il y a
des règles morales qui régissent l’exercice
du métier de médecin. Ce dernier doit
donc les respecter quotidiennement», dira
le docteur Bekkat-Berkani Mohamed, pré-
sident du conseil national de l’Ordre des
médecins. Mais il y a des cas où le méde-
cin se retrouve les mains liées, ce qui le
pousse parfois à commettre des actes pas-
sibles de poursuites judiciaires. Le docteur
Bekkat cite l’exemple des médecins
condamnés pour le viol de la loi interdisant
l’avortement. «La loi autorisant l’interrup-
tion médicale de la grossesse n’est pas
claire pour le moment. Durant la période
du terrorisme, des autorisations spéciales
sont délivrées pour l’avortement des
femmes enlevées. Ce n’est pas le cas des
femmes enlevées dans le cadre du droit
commun où la loi ne répond pas de maniè-
re claire. Cela est le problème des méde-
cins qui sont constamment sous la mena-
ce de l’article 300 du Code pénal qui punit
l’avortement dit criminel», ajoutera-t-il.
Faire évoluer la législation en Algérie
demeure le seul moyen pour un exercice
efficient de la médecine. Le docteur Bekkat
propose à cet effet «une profonde réflexion
sur le sujet à laquelle devront participer les
médecins, les hommes de religion et les
autorités publiques». «Nous ne devrons
pas continuer à être prisonniers des
tabous. La médecine évolue et nous
devrons nous aussi évoluer en engageant
un large débat qui doit réunir toutes les
franges de la société.» Autrement dit, le
président du conseil de l’Ordre des méde-
cins estime que la société doit aussi chan-
ger de mentalité et participer activement à
cette évolution. «L’éthique, c’est l’image
d’une société à une époque donnée de
l’histoire», indiquera-t-il en évoquant la
polémique suscitée au sein de la société,
des instances religieuses et des spécia-
listes de la santé par l’introduction de la
g r e ffe d’organes dans nos hôpitaux.
Evoquant la question des soins palliatifs et
leur relation avec l’éthique médicale, le
président de la commission de l’éthique
médicale de la faculté de médecine
d’Alger, le professeur Lamara Mohamed,
déclara qu’«il est universellement connu
que les hôpitaux sont des lieux déshuma-
nisés. Les éthiciens n’ont jamais cessé de
tirer la sonnette d’alarme sur l’absence de
considération du malade en tant que per-
sonne qui mérite d’être respectée».
L’accompagnement médical des malades
à l’intérieur des structures de santé et à
l’extérieur rentre aussi dans le cadre du
respect de l’éthique médicale, rappelle le
professeur Lamara qui a insisté sur l’impli-
cation des psychologues dans la prise en
charge psychologique des patients. De
son côté, le doyen de la Faculté de méde-
cine d’Alger, le professeur Moussa Arrada,
a souligné la nécessité de l’organisation de
la formation médicale continue qui, selon
lui, contribuera positivement au respect de
l’éthique médicale. Notons, enfin, que le
deuxième séminaire international sur
l’éthique médicale a vu la participation
d’éminents professeurs de médecine,
issus de différentes spécialités médicales,
dans le but d’échanger les expériences et
de proposer des solutions capables d’ap-
porter un plus dans le secteur de la santé
en Algérie.                                      L. M.

L’ÉTHIQUE MÉDICALE
EN ALGÉRIE

Les médecins sont
peu formés

DÉRATISATION ET DÉMOUSTICATION DE LA VILLE D’ALGER

Deux projets en attente de concrétisation

Quelques jours seulement après le dernier séisme (5,5 sur
l’échelle Richter), qui a secoué la wilaya d’Oran dans la soi -
rée du vendredi 6 juin 2008, la succession des secousses ne
cesse d’angoisser la population davantage. L’apparition d’im -
portantes fissures et l’effondrement partiel de plusieurs
vieilles bâtisses accroissent la crainte de vivre une véritable
catastrophe.  Installée au lendemain du tremblement de terre,
la cellule de crise prévoit le relogement des familles dont les
immeubles ont été durement touchés.

Lotfi Mérad - Alger (Le Soir) -
Selon les explications des deux spé-
cialistes, il s’agit de deux ébauches
de projets dont le principal objectif
consiste à réduire le seuil de nuisan-
ce des rats et des moustiques sur la
santé publique et l’hygiène des
citoyens. «La mise en œuvre de ces
projets exige l’implication de tous,
ministères, collectivités locales et
citoyens», note Bernard Zimmer, par
ailleurs, président de l’Académie
mondiale du rat. «Un profond et long
travail de préparation devra se faire
préalablement à travers, notamment,
le découpage de la ville, la définition
des zones sensibles, des zones à
risques, les moyens à utiliser, le type
de raticide à employer», poursuit-il en

précisant que l’intervention doit se
faire «de l’extérieur vers l’intérieur».
De son côté, Jacques Aspirot a indi-
qué que «les opérations de démous-
tication sont axées principalement
sur l’élimination des gîtes larvaires
(eaux stagnantes)». «Ces opérations

peuvent prendre plusieurs mois»,
poursuit Jacques Aspirot, et doivent
être confiées «à des structures
publiques et précédées, entre autres
mesures, d’un programme de forma-
tion de personnel et d’élaboration de
cartographie». Il est utile de souligner
en outre que ces deux projets ne sont
que des ébauches dont la mise en
ouvre effective reste du ressort exclu-
sif des autorités algériennes, à leur
tête le ministère de l’Environnement.
La prolifération des rats et des mous-
tiques est un réel problème de santé

et d’hygiène publiques que l’Etat doit
prendre en charge sérieusement au
regard des risques de maladies par-
fois mortelles telles que la peste, la
leishmaniose et autre leptospirose,
que peuvent causer ces rongeurs et
insectes. L’épisode de la peste en
2003 à Oran est encore dans les
mémoires. Un chiffre à retenir enfin,
le paludisme, une maladie transmise
par l’anophèle (moustique vecteur du
parasite), tue chaque année 2 à 3
millions de personnes dans le
monde.                                   L. M. 

GESTION IMMOBILIÈRE

Les banques sollicitées pour des crédits aux copropriétaires

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - La problématique
du recouvrement des charges
de la gestion des immeubles
par les locataires et copro-
priétaires des logements est à
l’origine de l’émergence, hier
au cours des débats dans
l’atelier sur le financement de
la gestion immobilière, de
l’idée de solliciter les banques
et les inciter à réfléchir sur les

possibilités d’octroi de crédits
aux copropriétaires des
immeubles, pour la réalisation
des travaux de rénovation et
de réfection des biens immo-
biliers partagés, comme les
façades, l’étanchéité, la plom-
berie et autres. Les banques
ont été aussi invitées à
prendre connaissance des
besoins en matière de gestion
immobilière. Une réflexion a

même été approfondie
concernant la création des
sociétés de gestion urbaines,
qui seront des prestataires
pour tous les travaux recen-
sés et seront génératrices
d’emplois. Certains partici-
pants à l’atelier ont suggéré
de creuser la question, avec
les banques et intégrer ce
genre de projet dans le cadre
du dispositif de l’emploi de
jeunes. Néanmoins, la préoc-
cupation majeure des interve-
nants reste celle de trouver
les meilleurs mécanismes
juridiques et administratifs
pour convaincre les citoyens
à participer à la gestion de
leur environnement extérieur,
notamment et impérativement
par le payement des charges
liées à la gestion des
immeubles. «Il faut mettre en

place un dispositif sévère et
une farouche détermination
des pouvoirs publics pour
obliger les locataires et copro-
priétaires à payer leurs
charges», souligne-t-on, sans
oublier de proposer la créa-
tion des chambres spéciali-
sées dans les tribunaux pour
mieux appliquer les résolu-
tions et les décisions adminis-
tratives. 

Mais ne se voilant pas la
face, certains intervenants
ont rappelé la démission des
pouvoirs publics durant toutes
ces années, en assistant les
citoyens, même dans les
tâches qui ne sont pas de
leurs priorités mais bel et bien
de celles de ces citoyens, en
tant qu’acteurs dans leur
environnement. Sans l’impli-
cation des intéressés, la ges-
tion immobilière ne sera pas
celle espérée aujourd’hui par
les pouvoirs publics. Et
l’exemple est édifiant.

Les OPGI asphyxiés 
La situation de dégrada-

tion des cités appartenant à
l’OPGI caractérise cette
démission des locataires et
copropriétaires. Selon le
directeur de l’OPGI de
H u s s e i n - D e y, M. Rahaïmia,
les taux de loyers appliqués à
ce jour par son organisme,
qui est investi dans une mis-
sion de service public, est
nettement en deçà des coûts
réels de l’entretien et de la

gestion immobilière. Les prix
de 900 DA administrés par les
pouvoirs publics, comme
charges d’entretien, sont faits
sur des bases sociales et non
pas économiques. Car,
explique-t-il, «la valeur exacte
de ces coûts est de 4200
DA». «L’Etat devait payer la
d i fférence pour les OPGI
mais cela ne s’est jamais fait
et c’est la raison pour laquelle
les cités se trouvent dans une
situation de dégradation
lamentable», a signalé M.
Rahaïmia, ajoutant que
même le payement des
charges administrées n’est
pas respecté. Devant cet état
de fait, notre interlocuteur
interpelle les pouvoirs publics
pour abandonner cette poli-
tique sociale et réévaluer les
coûts à leur juste valeur éco-
nomique. 

Il est préconisé aussi de
créer des mécanismes adé-
quats et correspondants aux
différentes couches sociales.
«L’Etat doit réfléchir à instau-
rer une aide à la location,
pour les personnes aux reve-
nus bas et moyen. Il n’est
plus possible que les gens
riches payent au même titre
que les pauvres», dit-il avec
regret. Il est à signaler que
dans la wilaya d’Oran par
exemple, les redevances de
locataires envers l’OPGI sont
de l’ordre de 400 millions de
dinars.                         R. M.

CONDITIONNEMENT DU CIMENT

Un texte de loi en préparation
Un projet de loi sur le conditionnement du ciment est en préparation, selon le ministre du

Commerce. C’est ce que El-Hachemi Djaâboub a indiqué, mardi soir, lors d’une visite exclusi-
ve de stands de divers producteurs et exportateurs nationaux à la 41e Foire internationale
d’Alger. Un texte qui devrait obliger les conditionneurs de ciment, en vrac notamment, à utiliser
des sacs inviolables, identifiés et identifiables, permettant d’assurer la traçabilité entière du pro-
duit. Une visite qui a permis au ministre du Commerce de relever l’amélioration perceptible de
la production et de l’exportation nationales, du point de vue de la nouveauté, de la présenta-
tion, emballage et qualité des produits. Même si une faiblesse au niveau des prestataires de
services a été relevée. Et qu’au-delà des contraintes de la contrefaçon et de la hausse des
cours des matières premières dans le monde, une production nationale capable d’être compé-
titive et concurrentielle avec les opérateurs étrangers, à charge, selon El-Hachemi Djaâboub,
d’être plus offensive et moins défensive.                                                                      C. B.

Cette mise en garde est de Hakim Laribi, prési-
dent-directeur général de Cophyd. Intervenant hier
lors d’une conférence de presse sur les insecticides
organisée à Alger par l’UGCAA, Hakim Laribi rappelle
que des insecticides à usage domestique, à l’origine
inconnue ou vendus sous des noms de marques fan-
taisistes importés de Chine ou de Turquie, sont ven-
dus actuellement en Algérie. Ces produits, ajoute-t-il,
ne répondent pas aux normes sanitaires et peuvent,

par conséquent, contenir des produits dangereux pour
la santé vu qu’un «insecticide est avant tout un poi-
son». A cet égard, il invitera les consommateurs à faire
preuve de vigilance en achetant des produits identifiés
et sous des marques connues, qu’elles soient natio-
nales ou étrangères. Selon le P-dg de Cophyd, il ne
s’agit pas de produits de contrefaçon puisque «celle-ci
touche rarement les insecticides» mais «de produits
anonymes et sans aucune traçabilité».               L. M.

Insecticides : attention aux produits anonymes !

Deux imminents experts français, l’un spécialiste dans la déra -
tisation, Bernard Zimmer, directeur commercial de LODI, l’autre
dans la démoustication, Jacques Aspirot, président-directeur
général de CERA, ont présenté hier lors d’une conférence de
presse sur les insecticides, chacun dans son domaine, deux pro -
jets destinés à assainir la ville d’Alger.

Les travaux de la deuxième journée du séminai -
re international sur la gestion immobilière se sont
déroulés hier en ateliers pour permettre aux
experts de débattre des différents aspects liés à la
gestion immobilière qui sont relatifs à la  gestion
de la copropriété, la préservation du patrimoine
immobilier, le financement de la gestion immobiliè -
re et enfin étaler les textes législatifs et réglemen -
taires existants pour les réactualiser et les adapter
aux nouvelles données du marché de l’immobilier.


